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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Le k du 2° du I de l’article 11 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 

d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 a habilité le Gouvernement 

à adopter par ordonnance des dispositions relevant du domaine de la loi 

permettant de déroger aux dispositions du chapitre III du titre II du livre VII du 

code rural et de la pêche maritime afin de proroger, pour une période n'allant 

pas au-delà du 31 décembre 2020, la durée des mandats des membres du 

conseil d'administration des caisses départementales de mutualité sociale 

agricole, des caisses pluri-départementales de mutualité sociale agricole et du 

conseil central d'administration de la mutualité sociale agricole. 

Le III de ce même article 11 prévoit qu’un projet de loi de ratification est 

déposé devant le Parlement dans un délai de deux mois à compter de la 

publication de l’ordonnance.  

Le présent projet de loi a pour objet de ratifier l’ordonnance du 25 mars 

2020 portant maintien en fonction des membres des conseils d'administration 

des caisses locales et de la caisse centrale de la mutualité sociale agricole, 

publiée au Journal officiel du 26 mars 2020, sans y apporter de modification.  
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DÉCRET DE PRÉSENTATION 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’alimentation, 

Vu l’article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2020-329 du 25 mars 

2020 portant maintien en fonction des membres des conseils d’administration 

des caisses locales et de la caisse centrale de la mutualité sociale agricole, 

délibéré en conseil des ministres après avis du Conseil d’État, sera présenté au 

Sénat par le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, qui sera chargé d’en 

exposer les motifs et d’en soutenir la discussion. 

Fait à Paris, le 13 mai 2020 

Signé : Édouard PHILIPPE 

Par le Premier ministre :  

Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 

Signé : Didier GUILLAUME 
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Projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2020-329 du 25 mars 2020 portant 

maintien en fonction des membres des conseils d’administration des caisses 

locales et de la caisse centrale de la mutualité sociale agricole 

Article unique 

L’ordonnance n° 2020-329 du 25 mars 2020 portant maintien en fonction 

des membres des conseils d’administration des caisses locales et de la caisse 

centrale de la mutualité sociale agricole est ratifiée. 
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